
Quellefiscalitépour
l

' année2010?
Lanouvelleloidefinancesfaitévoluerla fiscalité

,

notammentenmatièredeluttecontre
la

fraude . CequivachangeravecDenisdi
Leonardo

,

avocatchezSimonAssociés.

La
loidefinances2010restera

cellequia
instauré la

disparition dela taxe
professionnelle.. . maisaussison
remplacement parla

contributionterritoriale
et parla

cotisationsurla valeur
ajoutéedesentreprisesquiserait

,

à compterde2011
,

verséepar
touteslesentreprisesdont

le
chiffre

d

' affairesestsupérieurà 152500-

(

aulieude500000-
en2010

)

et dont
le tauxseraituniformément fixéà

1 ,5%%avectitimécanismedelissage
dela cotisationparrapportà

celui
applicableen2010

(
dégrèvement

totalpourlesentreprisesdontle

chiffred

' affairesestinférieur à

500000-
et dégrèvement relatif

pourlesautrçs
)

. Attendons les
circulaires d

' applicationpour
mesurer l

' impactréeldecechangement
sur la

trésoreriedesentreprises . Au
lerjanvierseraégalementmisen
placele

" paquetTVA"

,

autrement
dit la transcriptionendroitinterne
dela

dernièredirectiveeuropéenne.
Unevéritablerévolutionpourles

prestationsdeservices
transfrontalières puisque ,

dansla plupartdes
cas

,

c'
est

le preneurdela prestation
quiferasonaffairedela TVA.

Unpetit "

coupderabot"

A partceséléments
,

onconstateun
petit " coupderabot" surlesniches
fiscaleset

surle
bouclierfiscal

,

mais
riendefondamental .

Enrevanche
,

la 3eloidefinancesrectificative
pour2009

(

aprèscellesdejanvieret

d

' avril
)

metl

' accentsurle

renforcement dela luttecontrela fraude
fiscaleavecplusieursaxes.
Primo

,

le croisement " spontané"

deséchangesd

' informationsentre
lesfonctionnaires duministèredes
Financeset duBudget et ceuxdu
ministèredel

' Intérieur. Deuzio
,

le

durcissementdutraitement fiscal
desactivitésillicites et l

'

alignement
surceluiapplicableauxactivités
occultes

(

activitéspassiblesd

' une
peineprivativedelibertéégaleou
supérieureà unan

)

. Tertio
,

la
lutte

contrelesactivités lucrativesdélie

"
"

" Aur janviersera
égalementmisenplace

"

paquet
' NA"

,

utrementditla

anscriptionendroit
Internede

la
dernière

directiveeuropéenne!'
DENISDILEONARDO

,

AVOCATAUCABINET SIMON ASSOCIÉS.

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet

d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine
d

'

avocats et

juristesà Paris
,

Lyon et Nantes
,

dontl

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétés et

finance
,

fiscal
,

entreprises en
difficulté

,

franchiseréseaux
et

distribution
,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation et

arbitrage,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' information et de
communication

).

simonassodes.corn

tuelles
,

autrementditle

" business "

desbanlieues
,

avecla possibilitéde
taxerd

' officelestrafiquantssurla

based

' unmontantderevenus
présuméégal,

saufpreuvecontraire
,

à

la valeurdesmarchandises saisies.
Il estaussiprévudanscecadrel

'

utilisationdela procéduredeflagrance
fiscalepour le

recouvrementdes
impositions . Quatro

,
pénaliser

fiscalement lestransactions réalisées
aveclesEtatsouterritoires
qualifiésde " noncoopératifs"

(

lesfameux
ETNCouex-paradisfiscaux

)

. Sont
viséslesEtats et

territoiresnon
membresdela

Communauté
européennequi,

début2010
, figureront

sur la listenoiredel

' OCDEoun'

aurontpassignéd

' accordsd

' échange
derenseignementsavec la France
et avecunnombreminimal

d

'

autresEtats . Lalisteenseraétablie
et

mise
à jourtouslesanspar

arrêté
(

et nonparla loi
).

Unservicefiscaljudiciaire
Lesconséquencespourles
entreprises quitraiterontavecles
sociétés baséesdanscesETNCseront
trèspénalisantes : augmentationdu
tauxdesretenues à la

source
,

nondéductiongénéraliséedessommes
payées à unrésident d

' unEtatnon
coopératif ,

renforcement des
dispositifsanti-abus

, pertedurégime
mère-fillepourlesdistributions
faitespardesentitéssituéesdansces
Etats

,
obligationdocumentaire

généraliséepourla déterminationdes
prixdetransfertsinfra-groupes.
Dernieraxedansla

luttecontrela

fraude : la créationduservicefiscal
judiciaire " permettant d

' améliorer
la qualité ,

la réactivitéet
l

'

efficacitéducontrôlefiscalenmatièrede
fraudeet

d

' évasionfiscale "

, quia

étélaisséeà l

' initiative
parlementaire .

"
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